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1. A sa 390 s&aoce, le 16 novembre 1990, la PremiCra @omission a adopté, à la 
suite d’un VQ~C enregistri, le projet de rkolution A/C.lI4§/L.lQ. La Commissiart 
itsit saisis du docuradot AX.lEIWL.55 contenant un état det incidences svr le 
budget-programe. 

. . A. -Lornadeaj 0 

2. tes paragraphes 3, 4* 7 et 16 du projet de rkolution A/C.l/4S/L.10 tendent à 
ce que l"&saemblia gënëralu : 

a) Rditimo et 4wliqae $4 d&ision de convoquer la Canfërsnce sur l'océan 
Xndisn h Colombo. mesure nhxssaira & l'application dl 14 Dklaration faisant de 
l'ochan Xndien uue xone ds pair J,/. adoptfs en 1972: 

b) Renouvelle le mandat du Comitë spëciol de l'ocëan fadicn tel qu'il a ké 
difini dans les rësolutioas sur la question et prie le Comité de redoubler 
d'efforts pour s'en acquittsr: 

C) Prie le Comitë spëcial de traie deus sassions prëparatoires WI 199kr la 
prmsiite d*um dur& d’una semaia, st la srcoade d’une dutës de dru semaines. ao 
vu@ de paraekmuer Ier prëparatitr de la Coafirrnce sur I’oeiaa Iadhe, de manlire B 
permettre de cocwaquer la Confcrence i Colombo en 19P2 en coosultatioa avec le pays 
hotrrt 
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dl Prie le Secritairo qénéral de continuer à fournir au Comité spécial toute 
l’asrietanco, y  comprie un eorvice de comptes rendue analytiques, dont il aura 
besoin en tant qu’organe préparatoire. 

3. Les demandes énumérées dans la section A cf-dessus ont trait au 
sous-programme 2 (Servicee touchant les affaires politiques et la sécurité) du 
prO9rme 1 (Affaires politiques et affaires du Conseil de sécurité) (à l’exclusion 
des activités du Département des affaires de désarmement) du chapitre premier du 
plan à moyen terme pour la pérrode 1984-1989, prolangé jusqu’en 1991 11. Un crédit 
correspondant est prévu au budget-proqrafmne de l’exercice biennal 1990-1991 a/ 80~s 
l’élément de progrmn 2.4 (Comité spécial de l’océan Indien) du roue-programme 2 
(Services touchant les affairer politiques et la sécurité) du soue-chapitre B 
(Département des affairer politiques et dee affaires du Coneeil de sécurité) du 
chapitre 2A (Affaires politique8 et affaires du Conseil de eécuritét maintien de la 
paix). 

4. Dans le roue-progrwmna 2 (Services touchant les affniree politique8 et la 
sécurité) du proqrame 2 (Affeiree politique8 et affairer du Coneell de l écutité) 
du projet de plan à moyen terme pour la piriode 1992-1997 41, un dee bute vie68 l et 
d’ assurer 1 ‘application l f fective de8 dicieione iaterqouvereem~talee dans lee 
domaines de la l écuritd internationale et régionale, de la paix et de la redmrcb, 
ainsi que de %a promotion de la pair. Un ilément do la etratigio proposée l t 
d’areuror le eervice du Comité epiciel do l’odan Indien en vue d’appliquer ln 
bécleretion fairant do cet 06im uw eoae de paix. 

. c. #$$@Il~ 

5. si 1’lirmeabl&e $bh8le edopto le projet de riealutfon, le kcrkairu ginbAl 
fore 10 aée~er~iro pour e8surer le rorvice j. doux reerioar i Ileu York du Coebiti 
epéci81 de l’ocien tadion, l’une d’un8 rendne en avril l t l’eutro d &US l emaines 
en julllot 1991. 

4. ta ce qui concerne la convocation l e 1992 de la Confirmace SUT I’océea tadien, 
les crédite nécessaires seront demandés daas le projet & budget-progrw pour 
l’exercice biennel 1991-1993. 

7. Come il esa indiqui drae la l ecti:on B ci-dessus. le chapitre 2& du 
budqet-prograœee &e l’exercice biennal 1990-1991 prévoit le concoure i bpporter au 
Wnité spécial. En coaeiquenee, eucune modification ne serait requise si 
!‘A;:û&i:fâ qCrkiiir t~dophaii ic projet 6% rërwlution. 

i . . . 



WC .5/45/40 
Français 
Page 3 

E. 
, 

Dipanras ay caleu- ‘sur 

8. Lo Secrétaire giniral part du principe que ri 1’Arsemblée générale adoptait le 
projet de résolution, le Comité spécial tiendrait une session d’une semaine en 
avril et une autre session de deux semaines en juillet 1991. Pour chacune de ces 
setsions, il faudrait assurer l’interprétation dans les six langues de l’Assemblée 
générale et la traduction de la documentation d’avant-session (10 pages, 
3 documents), de session (15 pages, 5 documents) et d’après-session (10 pages, 
3 documents), à publier dans les six langues de l’Assemblée. En outre, aux termes 
de la rérolution 411177 D de l’Assemblée générale, en date du 5 décembre 1986. 
aussi tien que de l’alinéa d) du paragraphe 2 ci-dessus, le Comite spécial a droit 
à des comptes rendus analytiques dans les six langue8 de l’Assemblée générale. 

9. Le coût total des services de conférence à assurer pour les sessions ZI tenir à 
New York est estimé à 634 400 dollars, la ventilation étant la suivante : 

. 
P-mi-4 

(En dollars) 

1. B &‘av~ 

(10 pagei, 3 &ocwntr : 
A, Ar, c, t, t, 8) 

II. w 

(intorprét8tion x A, A?, c, t, F, II) 

III. Pocuuntuion_ar 

(1s pager, 6 docllmontr : 
A, Ar, c, t. F, 1) 

(10 pagor, 3 docwats 1 
A, Ar. C, E, F. RI 

V. EQmtR&. i*lIdM PAIL&kb 

I rn ri*-cm= .-_ -..“..Mve : A. Ar. c, e, r, zi 
(20 séances : A, Ar, C, C, F, RI 

Total 

11 900 11 900 

46 100 92 200 

17 400 17 100 

Il 900 

137 900 

_. 

22s 200 

11 900 

27s 000 

409 200 

,... 
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10. Comme il est indiqué plus haut, dans la section B, l’appui technique à 
apporter au Comiti spécial est prevu au chapitre 2h du budget-programme de 
1990-1991. En conséquence, on ne prevoit pas de dépenses supplémentaires à cet 
égard. 

F. tT!2aaibili~~hfi~~‘ç~mBn.t 

11. Les prévisions relatives aux services de conférence à assurer pour les deux 
sessions du Comité spécial prévues dans le projet de résolution et indiquées plus 
haut, au paragraphe 9, ae chiffrent a un total de 634 400 dollars et procèdent de 
l’hypothèse que les services requis en l’occurrence ne pourront pas être assurés 
par le personnel permanent prévu au chapitre 29 du budget-proqramme et qu’il faudra 
recruter du personnel temporaire pour les réunions. Les ressources en personnel à 
prévoir à ce titre ne pourront être déterminées qu’au vu du calendrier définitif 
des conférences pour 1990-1991. Cormne l’indique le paragraphe 29.5 du 
budget-programme, le personnel temporaire pour les réunions de 1990-1991 a 
toutefois été prévu sur la base de l’expérience acquise, de façon a tenir compte 
non seulement des réunions programmées, mais aussi de réunions supplémentaires. En 
d’autres termes, le budget-progrme inclut des crédits non seulement pour les 
réunions qui étaient déjà pdvurs au moment de l’établissement du hudqet, mais 
aussi pour celles qui seraient autorisées ultérieurement, sous réserve que le 
nombre et 1~ réprrtition des conférences et réunions devant se tenir en 1990.-1991 
corrmspondent à celles des dernières années. Sur cette base. l’adoption du projet 
de risolution h/C.l/lS/L.lO ne nécessiterait l’ouverture d’aucun crédit 
supplémentaire au chapitre 29 du budget-progrmme de 1996-1991. 

0. m 

12. 85 l’&ssembl/e gMr8le l boptait le projet de résolution A/C.l/IS/L.lo, 51 ~*y 
aurait pas i ouvrir de crbbitr supplimatairer aus chapitres 2A ou 29 du 
budget-progremw de 1990-1991. 

k!btrl 

11 lisolut5on 2&32 (XVI). 

t/ Dsr~n~.of~f,Irda_f’Ass~lé9 générrled trente-wpptCim ution, 
Suppl&s.IIp.# (A/3716 et Corr.11, modifié par ibid., wwsntc-troirik seSsion. 
Su~.~~Q_.@ (A/43/6) et modifié p8r ibid., qwsmiie-treirihw rer2ign. 
Suppl&mt J?O 16 (A/43/16). par. 112 e). 

31 ttalb., guurstr-gm$xih reuion, Su#X«n+at Jt9 4 (W44t6:Bev. l), vol. :, 
pm. 2A.36, nrsdifié psr ibid.. grr$lM&e-gUBtrf&e sfs~_i~n, Sugplbent HQ OA 
(A/44/6/Rev.l/Add.l), rect. III. 

41 A/45/6. 


